
De là, un grand portail offre
une vue imprenable sur cette belle
Kabylie, avec ses villages perchés
sur les différentes collines ou sim-
plement collés aux flancs de mon-
tagne de ce majestueux
Djurdjura… là, il y a exactement
une année, un hôte de cette
Kabylie orgueilleuse est passé
mais… 
Ces lieux qui inspirent le repos

de l’âme et du corps, ces lieux
thérapeutiques seront altérés en
cette journée du 21 septembre
2014 par la bêtise humaine, par la
folie intégriste qui agit depuis plu-
sieurs décennies au nom d’une
logique qui n’a rien à voir avec le
bon sens. Une logique destructri-
ce qui fait plus de mal à la religion
musulmane que de bien. Une
logique qui a fait que depuis un
certain temps, des hommes au
degré d’intelligence inférieur à
zéro, se proclament des gardiens
du temple sacré qu’est la religion
musulmane, renvoyant dos à dos
et ceux qui ne sont pas du tout de
leur religion, — quid de la toléran-
ce propre à cette religion ? – et
ceux qui sont de leur côté mais qui
osent remettre en cause leur
logique. 
Ces parvenus de la religion

musulmane, ces êtres intégristes
au niveau intellectuel défectueux
et aux sentiments souvent frus-
trés, ont fondé une autre religion
au nom de laquelle ils massacrent
des innocents, des enfants, des
femmes et des vieux, vendent les
femmes quand ils ne les utilisent
pas comme instruments pour
assouvir leur instinct bestial. Ces
parvenus ont décidé en ce 21 sep-

tembre 2014 que la Kabylie ne
sera plus la même, que cette pai-
sible région connue pour l’hospita-
lité de ses habitants, pour leur
générosité et leur sens élevé de la
tolérance, soit bafouée. Que le
sens légendaire de l'«anaia»
(sauf-conduit) dans cette région
ancestrale, soit violé. 
En ce 21 septembre 2014, un

hôte étranger, de nationalité fran-
çaise, qui était en compagnie de
cinq Algériens, dans ces lieux pai-
sibles en train de profiter de la vie
et de la nature, ce hôte qui était
venu leur apprendre certaines
techniques d’escalade en mon-
tagne, ce hôte-là sera arraché à
ses copains par des hommes sans
foi ni loi. Il sera kidnappé par des
terroristes se proclamant de la reli-
gion musulmane, se proclamant
des soldats du califat Jund al
Khilafah, un groupuscule qui
venait de signer sa dissidence
d’avec le groupe terroriste Aqmi
qui activait jusque-là dans cette
partie de l’Algérie et que l’ANP tra-
quait sans relâche depuis plu-
sieurs années. 
Ce groupuscule venait de

signer son allégeance à l’organisa-
tion d’Al Baghdadi ; l’EI ou Daesh
qui active jusque-là uniquement en
Irak et en Syrie et à un degré
moindre en Libye. Ce groupuscule
signera sa naissance de la plus
funeste manière avec le kidnap-
ping du Français Hervé Gourdel,
ce guide de montagne qui n’avait
pas jugé utile de signaler ni sa pré-
sence en Algérie, ni son itinéraire,
faisant entière confiance à ses
amis algériens mais aussi, à la
destinée comme c’est souvent le

cas pour les gens semblables à
Hervé ; ceux qui croient en la liber-
té et l’inexistence de barrières
géographiques quand on est
citoyen du monde. 
Hervé Gourdel payera son

engagement dans cette logique de
citoyen du monde libre comme le
vent, trois jours plus tard. Les ter-
roristes de Jund al Khilafah, diri-
gée alors par un certain Gouri
Abdelmalek, terroriste notoire
connu des services de sécurité et
recherché depuis le début des
années 2000, ont voulu en faire un
exemple à la France en le décapi-
tant le 23 septembre 2015. 
Depuis cette fatidique date qui

a mis en émoi toute la Kabylie, la
traque de ce groupe par les sol-
dats de l’ANP a été sans relâche et
moins de trois mois après, le
sinistre «émir» de ce groupe,
Abdelmalek Gouri, sera abattu par
les forces de sécurité en compa-
gnie de deux autres à Bordj-
Ménaïel, dans la wilaya de
Boumerdès, et quelques mois plus
tard, le 19 mai dernier, le groupe
Jund al Khilafah sera totalement
anéanti à Guerouma, près d'Alger
dans la wilaya de Bouira, avec l’éli-
mination de 25 terroristes, dont le
nouvel «émir» du groupe, un cer-
tain Bachir Kharza alias Abou

Abdellah Athmane Al Assimi. 
Auparavant et après d’intenses

recherches entreprises par
quelque 3 000 soldats de l’ANP qui
participaient à la traque de ce
groupe terroriste, le corps d’Hervé
Gourdel fut retrouvé enterré dans
la forêt d’Abi Youcef dans la wilaya
de Tizi-Ouzou, à quelques enca-
blures du lieu de son kidnapping
dans la forêt d’Ath Ouabane, au
sud de la même wilaya.

«Un vibrant hommage sera
rendu à Hervé Gourdel»
La semaine dernière, lors de

notre passage dans ces lieux, en
parcourant le chemin suivi par le
défunt Hervé Gourdel et ses com-
pagnons depuis le chalet où il
avait passé la nuit avec ses cinq
compagnons, près de Tikjda, jus-
qu’à ce belvédère situé à quelque
12 kilomètres plus loin, près du
site d’Aswel, le long de la RN33,
nous avons été frappés par la
quiétude des lieux. 
C’est que depuis ces événe-

ments, les éléments de l’ANP qui
ont été mobilisés pour la traque du
groupe Jund Al Khilafah, ont été
maintenus en partie sur les lieux.
En témoigne ce campement mili-
taire installé depuis dans le col de

Tizi-N’kouilal, au croisement entre
les RN30 qui part depuis
M'chédallah et la RN33 depuis
Bouira et qui est situé au pied du
mont Lalla Khadidja qui culmine à
2 308 mètres, le plus haut sommet
du Djurdjura. Un lieu que le défunt
Hervé Gourdel et ses compa-
gnons projetaient d’escalader lors
de leur randonnée n’était cette fin
tragique.
Nous avons parcouru la RN33

jusqu’au belvédère d’Aswel où le
défunt Gourdel et ses compa-
gnons avaient passé la journée de
dimanche et où le Français, en
professionnel qu’il était dans le
cadre des escalades, avait planté
plusieurs pieux toujours visibles et
rappelant à jamais son passage. 
En arrivant sur les lieux, nous

avons été envahis par un senti-
ment d’amertume et de désolation
après ce qui s’était passé durant
la nuit de ce dimanche à lundi d’un
certain mois de septembre 2014...
Cela étant, et en souvenir de

cet homme hors pair qui a été
arraché aux siens mais également
à tous ses amis algériens, des
amis, citoyens anonymes mais
surtout des gardes communaux
conduits par le porte-parole du
mouvement pour la cause des
gardes communaux et pour la
lutte antiterroriste, Aliouat Lahlou,
ont décidé de rendre un vibrant
hommage à cet ami de l’Algérie,
«à ce patriote qui a bravé la peur
comme nous le faisons depuis les
années 1990», a tenu à rappeler
notre interlocuteur. 
Pour Aliouat Lahlou, «il s’agira

de rendre un vibrant hommage à
cet homme d’exception qui a été
aux côtés de ses amis algériens
au prix de sa vie». 
Aussi, et d’après le porte-paro-

le du mouvement des gardes
communaux, le 30 septembre,
«une gerbe de fleurs sera dépo-
sée au niveau du belvédère
d’Aswel, dernier site visité par
Hervé Gourdel avant son kidnap-
ping et une minute de silence sera
observée en sa mémoire». 

Yazid Yahiaoui
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UN HOMMAGE LUI SERA RENDU LE 30 SEPTEMBRE À TIKJDA

Il y a une année, Hervé Gourdel…
Depuis plusieurs jours, un souvenir pesant planait

dans la région de Kabylie, surtout chez ceux qui font une
petite virée du côté de Tikjda. Ou encore ceux qui vont un
peu plus loin, histoire de profiter de la nature et ses pay-
sages féeriques ; et pourquoi pas, visiter certains sites
d’où la vue est panoramique ; comme le massif de
l’Akouker qui culmine à plus de 2 000 mètres, ou encore
le belvédère qui se trouve à quelques dizaines de mètres
de la RN33 et à plus de 1 400 mètres d’altitude dans la
région d’Aswel. 

Une lecture rapide de l’avant-projet de loi
relative à la santé nous amène à évoquer
plusieurs points.
Dans l’exposé des motifs, il est fait réfé-

rence en page 4 à la modernisation du sys-
tème national de santé par l’introduction des
outils de gestion moderne et des nouvelles
technologies notamment par la création de
la carte électronique de santé et l’institution
du dossier médical électronique du patient.
L’article 25 de l’avant-projet précise que

toute personne doit disposer d’une carte
électronique de santé comportant un identi-
fiant, celui-ci permet au patient et au méde-
cin d’avoir accès à son dossier médical.
Nous savons tous que tous les assurés

sociaux affiliés aux caisses de sécurité
sociale possèdent une carte électronique
dénommée «carte Chifa» cette carte ne
comporte pour le moment que le dossier
pharmaceutique du patient ; ceci est dû à la
non-adhésion de la très grande majorité
des médecins du secteur privé à la conven-
tion proposée par les caisses de sécurité
sociale.
Il ne nous paraît pas opportun de créer

un autre support électronique pour per-

mettre au médecin d’accéder au dossier
médical du patient, ceci peut se faire aisé-
ment sur la carte Chifa ; ceci a plusieurs
avantages :
plusieurs millions de cartes Chifa ont été

distribuées et sont donc opérationnelles.
Il n’y a pas de dépenses supplémen-

taires à engager pour l’acquisition d’autres
équipements qui peuvent ne pas être com-
patibles avec les équipements déjà installés.
A moins que chacun tienne à sa carte :

santé-affaires sociales.
Dans ce cas, un arbitrage serait plus que

bénéfique pour le pays.
2 - L’exposé des motifs introduit égale-

ment la notion de médecin référent.
L’article 21 qualifie le médecin référent et

précise ses attributions.
Nous nous posons la question de savoir

quelle est la relation entre le médecin réfé-
rent tel que défini dans l’article 21 de l’avant-
projet et le médecin conventionné avec les
organismes de sécurité sociale.
Le médecin référent quand il exerce

dans le secteur privé, doit-il être obligatoire-
ment conventionné avec les organismes de
sécurité sociale ?

Si non, l’assuré social ne pourra le
consulter en premier s’il ne veut pas avan-
cer les frais inhérent à la consultation.
Y a-t-il eu concertation entre le secteur

de la santé et celui des affaires sociales ?
3 - L’article 12 de l’avant-projet de loi

sur la santé garantit la gratuité des soins
dans les établissements publics.
Dans l’exposé des motifs, page 5, il est

prévu l’attribution de «mission de service
public» aux structures et établissements
privés sur la base d’un cahier des charges,
les articles 219 et 220 précisent cela et
renvoient l’application de ces articles à la
voie réglementaire.
L’attribution de «mission de service

public» aux structures et établissements
privés sur la base d’un cahier des charges
nous paraît comme étant une initiative
dangereuse dans l’état actuel des choses.
L’on peut décider que dans une région

donnée, des soins spécifiques ne seraient
fournis que par une structure privée ; dans
ce cas, nous risquons d’assister à des
dérives dans la mesure où le respect des
cahiers des charges n’est pas une
constante et une frange de la population

dans une région donnée peut être prise en
otage.
4 - Dans l’exposé des motifs, nous lisons

que le financement de la santé se fait essen-
tiellement par l’Etat et la sécurité sociale ;
les rédacteurs de l’avant-projet de loi sur la
santé ont oublié la part des ménages dans
ce financement.
Le professeur Farid Chaoui, dans une

déclaration au Soir d’Algérie en novembre
2012, l’a estimée à 40%.
Les rédacteurs de l’avant-projet recon-

naissent en page 3 qu’il est difficile de trou-
ver d’autres ressources.
Nous avons quant à nous remarqué

qu’en plus de faire l’impasse sur la part des
ménages dans le financement de la santé,
l’avant-projet dans son article 246 introduit
une nouvelle disposition qui consiste en la
contribution des bénéficiaires de soins au
financement des dépenses de santé ; ce qui
conduira inévitablement à l’augmentation de
la part des ménages dans le financement de
la santé. T. N.

Quelques remarques sur l’avant-projet de loi sur la santé
Par Trabelsi Nabil, pharmacien
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Le 21 septembre 2014, de ce majestueux Djurdjura, Hervé Gourdel a été kidnappé.


